
Arrêté n° 564 CM du 19 avril 2022 relatif à la composition du dossier individuel du fonctionnaire de la
Polynésie française

(NOR : DRH22200892AC-1)
Paru in extenso au journal officiel n°32 N du 22/04/2022 à la page 8548 dans la partie ARRETES DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 22/04/2022

Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation et de la modernisation de l’administration, en charge du numérique, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018 prise en application de l’article 32 de la loi n° 2018-493 du 20 juin
2018 relative à la protection des données personnelles et portant modification de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et diverses dispositions concernant la protection des données
personnelles ; 
Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la
Polynésie française ; 
Vu la délibération n° 83-81 du 28 avril 1983 modifiée portant sur la réglementation archivistique en Polynésie française ; 
Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 2156 CM du 26 octobre 2018 portant établissement de la nomenclature des pièces justificatives des
dépenses du pays et de ses établissements publics ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 avril 2022,

Arrête :

Article 1er

Le dossier individuel du fonctionnaire, tel que défini à l’article 24 de la délibération n° 95-215 AT du 14
décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française, est organisé en
dix rubriques composées des documents figurant, de manière non exhaustive, dans la nomenclature annexée au
présent arrêté.

Art. 2

Le dossier individuel du fonctionnaire est conservé à la direction générale des ressources humaines, à
l’exception des documents composant la dixième rubrique intitulée “Rémunération et indemnités (partie
comptable)” qui sont conservés par l’ordonnateur du budget du pays, et plus précisément par la direction du
budget et des finances.

Art. 3

Le ministre de l’éducation et de la modernisation de l’administration, en charge du numérique, est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 19 avril 2022. 
Par le Président de la Polynésie française : 
Edouard FRITCH. 

Le ministre de l’éducation 
et de la modernisation de l’administration, 
Christelle LEHARTEL.

Annexe relative à la nomenclature des documents figurant au dossier individuel du fonctionnaire de la
Polynésie française

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=584982
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Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française 
Source : lexpol.cloud.pf  
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